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Quelques ordres de grandeur

sur ce que représente l’Etat 

en

Haute - Normandie

*
Les recettes 

Les dépenses 

La fonction publique



Les recettes

de l’Etat 

en

Haute - Normandie



Les recettes propres de l’Etat en Haute - Normandie

sont chaque année

voisines de 

8,2 Md €

soit  4,1 % des recettes affectées au budget de l’Etat hors 
emprunt

et 2,9 % du budget de l ’Etat 

alors que 

la Haute-Normandie représente 2,6 % du PIB national

Budget de l’Etat 2011 : 286 Md€ dont déficit 88 Md€ (emprunt)



8,2 Md €

= 

- TIPP + TVA pétrolière :         3,7 Md€

- TVA :                                      1,7 Md €

- Impôt sur les Sociétés :       0,7 Md€

- Impôt sur le Revenu :           1,2 Md€

- Recettes non fiscales :         0,9 Md€

4,5 Md€

Pour comparaison : les Impôts Locaux en HN = 1,4  M d€
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Les dépenses

de l’Etat
 

en

Haute - Normandie



Les dépenses de l’Etat en Haute - Normandie

sont chaque année

voisines de 

6,2 Md €

 
hors impôts reversés aux Collectivités Locales

et  2,2 % du budget de l ’Etat (286Md)
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Sur ces dépenses :

- 26 % sont affectés à la mission enseignement scolaire

- 24 % aux concours financiers aux Collectivités Locales

- 13% aux pensions civiles et militaires de l ’Etat 

- 5 % aux dépenses sociales

Dépenses « par fonction »
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Les dépenses au profit des collectivités locales :

- Dotations et subventions de fonctionnement (DGF)

 - Dotations et subventions d’équipement (DGE)

-  Financement des transferts de compétences

- Compensations de dégrèvements et exonérations

+  Le reversement des impôts locaux :   1,3 Md€  

1,6 Md€



Les dépenses sociales :

- Allocation aux Adultes handicapés (AAH) 39%

- Fonds National d’Aide au Logement (ALF - ALS - APL) 36%



Les dépenses de personnel

elles s’élèvent à 3,4 Md€

et représentent 54%

 des dépenses de l’Etat 

en

 Haute-Normandie



Les effectifs de l’Etat en Haute - Normandie

ETP en 2011

45 500 

Comparaisons 2008 pour les 3 fonctions publiques

                                          Etat  :      45 800

           Collectivités territoriales :      60 800

 Fonction publique hospitalière :       21 800

                                                         TOTAL :  128 400



45 500 fonctionnaires de l’Etat
 
Soit 7% de la population active (650 000)
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Mutualisations
Décret du 16 février 2010

- Schémas départementaux et un schéma 
régional de mutualisation

- Cinq grands domaines :

� immobilier
� gestion budgétaire
� ressources humaines
� fonctionnement des services
� l’éco-responsabilité 



DIRECCTE

DIRM

DRAAF

DREAL

DRAC

SGAR

ARS

DRFiP

DRJSCS

Rectorat

Région 
gendarme. UT DREAL

UT ARS

UT DRAC

DDFiP

DDPP

DDT(M)

Préfecture / 
sous-préf.

DDCS

UT 
DIRECCTE

IA

DDSP

GGD

Cercle 1

Cercle 2

Cercle 3

Juridictions Armées

RégionRégion DépartementDépartement

Les services déconcentrés sont répartis en trois ce rcles :
• Cercle 1 : les services placés sous l’autorité directe du préfet,
• Cercle 2 : les services mettant en œuvre les missions mentionnées à l'article 33 du décret du 29 avril 2004 ou dont les budgets opérationnels 

de programme (BOP) support ne sont pas arrêtés en comité de l’administration régionale (CAR) par le préfet de région
• Cercle 3 : les services et établissements publics de l'État ne relevant pas de l’article 23-1

DDCSPP

Rappel sur la réorganisation territoriale de l’Etat
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GESTION BUDGETAIRE

� CHORUS

� Budget de fonctionnement des DDI :  

   BOP 333

� Contrôle de gestion
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RESSOURCES HUMAINES

� Mobilité : Bourse régionale 
interministérielle de l’emploi public (BRIEP)
� Action sociale : logement social ; crèches ; 
restaurant inter administratif
� Santé et sécurité au travail
� Concours
� Formation
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Politique immobilière de l’Etat en 
Haute-Normandie



Politique immobilière de l’Etat en Haute-Normandie

• Dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques (RGPP), l’Etat a profondément réformé la 
gestion de son patrimoine.

• Avec pour objectif de se doter d’un parc immobilier 
plus resserré, mieux adapté à ses missions, plus 
économe des deniers publics et de meilleure qualité.



3 GRANDS AXES

• Rationaliser les surfaces par la mise en œuvre de 
schémas pluriannuels de stratégie immobilière 
(SPSI)

• Céder les biens trop chers ou peu fonctionnels

• Mettre en place une politique d’entretien des 
bâtiments de l’Etat dans le respect des 
engagements du Grenelle de l’environnement



I – Le SPSI Régional

• Objectifs essentiels :

- Regrouper chaque direction sur un site unique

- Lorsque cela est possible dans des immeubles 
domaniaux 

- Optimiser les surfaces avec pour cible un ratio 
d’occupation de 12m 2 par agent



I – Le SPSI Régional

• Méthodologie :

- Analyse de l’immobilier recensé et évalué (fiche par 
immeuble de bureaux)

- réunions bilatérales et de concertation dans 
chaque arrondissement permettant de tenir compte 
des besoins exprimés (évolution prévisionnelle des 
effectifs, localisation géographique, locaux 
sécurisés…)



I – Le SPSI Régional

• Schéma stratégique de la REATE en Seine-Maritime :
(5 directions régionales, 3 directions interministérielles et 
un opérateur : l’ARS)

- situation avant la REATE : 17 implantations 

- situation après la REATE prévue à ce jour : 
5 implantations (3 immeubles domaniaux, 2 prises à 
bail)

• Schéma stratégique de la REATE dans l’Eure :

- 4 implantations (immeubles domaniaux ou mis à 
disposition)

� Le SPSI concerne aussi les autres administrations 
territoriales et l’ensemble des départements



II – La cession des biens inutilisés

 Actuellement :

• 4 immeubles en vente en Seine-Maritime

• 2 immeubles en vente dans l’Eure



III – La mise en œuvre d’une véritable politique d’entretien
des bâtiments de l’Etat

Elle se conduira au plan régional, sous l’autorité du 
Préfet, depuis 2011 et elle associe également la 
DREAL.



 

Didier SZCZEPANSKI
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ervice des Achats de l'Etat

Mission Régionale Achats
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Ordre du jour

• Service des Achats de l'Etat

• Organisation des Achats : SAE – RMA – UGAP – CMRA

• Professionnalisation des achats de l’Etat / recommandations

• Rôle de la mission régionale des achats

• Mutualisation achats en région
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Service des achats de l'Etat
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Organisation achats
• Le Service des Achats de l'Etat (SAE), rattaché au ministre chargé du budget (décret 

du 17 mars 2009)
– Définit la politique achat de l'Etat sur les achats courants
– Professionnalise et anime la filière achat
– Fonctionnement transverse interministériel

• Les Responsables ministériels Achats (RMA)
– Assurent la prise en compte des besoins ministériels 
– Anime la fonction achat de leur ministère
– Fonctionnement vertical

• Mission Régionale des Achat (MRA)
– Contribue : à la mutualisation, à l'expression des besoins
– Suit l'exécution des marchés
– Est opérateur pour les marchés régionaux
– Fonctionnement transverse régional

• L'UGAP : union des groupements d'achats publics

•  Conseil d'orientation et un comité des achats  : SAE+RMA+UGAP
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Organisation achats

SAE

Mission 
régionale 

achats

Ministère des 
finances

RMA Finances  

Ministère de la 
culture

RMA Culture
 

Ministère de 
l'éducation 

nationale

RMA EN

 

Ministère de 
l'agriculture

RMA Agriculture
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Marché massifiés

Segm ent sous-segment/intitulé du marchédates MEDDTL Finances Justice MIOCTI

matériel et réseau

serveurs X86 ministériel site ACA

serveurs X86 SAE

réseau de données et matériels associés, sol. LANmin. et UGAP

serveurs ENESR.UGAP EDU serveurs

prestations informatiques

ministériel

SAE

support logiciels libres ministériel site ACA

assistance IBM ministériel

conseil SI ministériel site ACA

téléphonie transmission données, internet MEDDTL MOREA

SAE

matériel de téléphonie UGAP

télé. mobile OPACHE 2, (OPACHE 3  2012-2016) marché min, ACA

téléphonie f ixe MEVOS plaque MAE

téléphonie f ixe ministériels 2008-2012 voir f iche

matériels téléphoniques ministériel

matériels téléphoniques SAE  UGAP

abonnement doc

papier SAE UGAP

papier (cartons) ministériel

fournitures de bureau

fournitures de bureau plaque SAE MS janv 2011 MS sept2010 MS oct 2010 MS Ac+ MS DDI 

fournitures de bureau ministériel

fournitures de bureau UGAP

mobilier mobilier de bureau de direction UGAP

mobilier : sièges de bureau UGAP

mobilier de réunion UGAP

mobilier de bureau de collaborateursUGAP

Fich.Synthe. Pouv.Adj.

UGAP  sol LAN

AMOA AMOE prestations intellectuelles inform.

AMOA AMOE prestations intellectuelles inform.

Agri + Meedm

optimisation dép tél mobile et f ixe 

intermin.plaqueMIOCT

Centr.+DDI

Voir la fiche EDU tel fixe
conv UGAP conv UGAP conv UGAP

papier éco responsable palettes et cartons

EDUPAP2010

Voir la fiche
SD uniquem.
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SAE : professionnalisation des achats de l’Etat 
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SAE : professionnalisation des achats de l’Etat 
Recommandations  

• Dépenses immobilières
– Développer la négociation en MAPA et en marché négocié 

de travaux < 4 845 000 € HT 
– Recours aux marchés à bons de commande (petits trx)
– Expertise technico-économique dès la phase de 

programmation d'une opération
– Systématiser les marchés avec clauses d’intéressements

• Abonnement – documentation
– Développer l’achat de ressources électroniques
– ,,,,,
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Rôle de la mission régionale des achats

• Participer à la réforme des achats et aux gains (1Md€ sur 3 ans)

• Conduire des opérations de mutualisation

• Accompagner les services 

• Promouvoir les clauses socio-responsables 

• Proposer toute action visant à mutualiser et rationaliser les 
procédures

• Etre l'interlocuteur privilégié des DDI
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Rôle de la mission régionale des achats

« ACCORDS CADRES »
MARCHES INTERMINISTERIELS

MONO-ATTRIBUTAIRE : 1 seul 
fournisseur désigné

,Fournitures de bureau  (LYRECO)
,Carte achats (BNP Paribas)
,Ctrl règlementaires des bât.(VERITAS)

MULTI-ATTRIBUTAIRES : 2 ou 3 ,,, 
fournisseurs potentiels désignés

,Machines à affranchir le courrier
,Maintenance des ascenseurs
,Photocopieurs

Mission 
régionale 

achats

Accompagne 
les services dans le 

déploiement

Mise en concurrence 
des attributaires de l'AC sur la base 

des besoins précis des services

=> marché régional 

SAE
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Mutualisation achats en région

• Location de machines à affranchir
– 10 services
– 21 machines

• Contrats de maintenance des chauffage, ventilation et climatisation
– 20 services
– 180 équipements

• Contrats de maintenance des ascenseurs
– 15 services
– 54 appareils

• Ramassage des déchets sur l'agglo de DIEPPE
– 9 services

gain : 8 600 € TTC/an
(38%)

gain : 50 000 € TTC/an
(40%)

Gain : 12 600 € TTC/an
(28%)

Gain : 17 000 € TTC/an
(51%)
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MERCI DE VOTRE ATTENTION



 

Benoît TRIBILLAC

Directeur départemental de la protection 
des populations en Seine-Maritime
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La direction départementale 
de la protection des 

populations
• Depuis le 1er janvier 2010, la direction départementale de la protection des 

populations (DDPP) regroupe 100 agents issus des anciennes unité 
départementale de la concurrence de la consommation et de la répression 
des fraudes (DDCCRF) et direction départementale des services 
vétérinaires (DDSV).

• Ce rapprochement se traduit par une mise en commun des moyens 
humains, des compétences techniques et juridiques, de réseaux d’experts 
ou de laboratoires, par une optimisation des contrôles et par un champ 
d’intervention élargi.



  

La direction départementale 
de la protection des 

populations

• L’organisation de la DDPP vise à rendre plus lisible et plus efficace 
l’action de l’État en matière d’information, de prévention et de contrôle 
pour les trois grands domaines de compétences suivants : 
– la protection économique des consommateurs : informer le 

consommateur, protéger ses intérêts économiques et prévenir les litiges ; 

– la sécurité des produits alimentaires ou industriels et des services : 
prévenir, contrôler, enquêter sur tous les produits, tous les services et à tous les 
stades ; 

– La santé animale et l’environnement : produire sainement, sans souffrance 
ni nuisance .



  

La direction départementale 
de la protection des 

populations

• La DDPP est organisée autour 
– de 4 services « techniques » et 
– d’un service secrétariat général 

qui regroupe les fonctions support de la DDPP



  

service santé et protection des 
animaux et de l’environnement



  

service santé et protection des 
animaux et de l’environnement 

• lutte contre les zoonoses (maladies animales transmissibles à 
l’homme) et contre les maladies contagieuses des animaux 
domestiques ou sauvages pouvant mettre en péril le cheptel et les 
filières liées ;  

• protection des animaux (prévenir et faire cesser tout mauvais 
traitement). Compte tenu de son caractère interministériel, la DDPP 
intervient également dans le champ de la protection de 
l’environnement : 

• police de l’environnement dans les élevages et les entreprises 
agroalimentaires relevant de la législation sur les installations 
classées ; 

• contrôles des établissements d’élevage, de transit ou de présentation 
d’animaux non domestiques (animaleries, parcs zoologiques, …)



  

service consommation, loyauté 
et sécurité des produits industriels



  

service consommation, loyauté 
et sécurité des produits industriels 

• surveillance des règles d’information sur les prix, légalité 
des contrats et des pratiques commerciales (vente à 
distance, commerce en ligne, démarchage à domicile, 
crédit à la consommation, pratiques commerciales 
agressives ou trompeuses) ou loyauté des publicités ou des 
ventes promotionnelles. 

• réponse et conseils à de nombreux consommateurs.
• gestion d’alertes et retrait du marché des produits non 

conformes ou dangereux. 
• garantie de la loyauté des transactions, l’information en 

matière d’allégations valorisantes ou de publicités relatives 
aux caractéristiques ou à la performance de produits.



  

service sécurité sanitaire des 
aliments d’origine animale 



  

service sécurité sanitaire des 
aliments d’origine animale

• agrément des entreprises qui produisent les 
denrées animales : cuisines centrales, halles à 
marée, commercialisation sur l’ensemble du 
territoire national ou européen 

• Suivi des toxi-infections alimentaires mettant en 
cause des denrées d’origine animale 

• services permanents d’inspection présents dans les 
3 abattoirs du département 



  

service consommation, loyauté et 
sécurité des produits alimentaires



  

service consommation, loyauté et 
sécurité des produits alimentaires

• contrôle les règles de qualité et de traçabilité des aliments 
à tous les stades production, importation et distribution 

• métiers de bouche, restaurants, traiteurs, charcuteries, 
boucheries, poissonneries, boulangeries, pâtisseries et 
grandes surfaces sont vérifiés pour la sécurité et la qualité 
des produits mis à la disposition du consommateur 

• contrôles de sécurité dans la filière végétale, fruits et 
légumes frais, fruits secs (recherche de contaminations). 

• vérification du respect des règles d’information du 
consommateur (étiquetage, composition, promotions, 
mentions valorisantes, signes de qualités). 



  



  

La direction départementale 
de la protection des 

populations
• Une direction interministérielle sous l’autorité du préfet.
• Les politiques publiques qu’elle mène sont pilotées au niveau régional 

par les RBOP (responsables de budget opérationnel de programme)
– Le DRAAF  pour l’agriculture

– Le DIRECCTE pour l’économie

• Les moyens de fonctionnement sont gérés dans le cadre du prog 333
– interministériel par le SGG

– régional par le préfet

– local par chaque direction
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